
Rencontres Industrielles 
Internationales Paca (R2I)

Jeudi 15 décembre 2016 de 9h00 à 18h00
Palais de la Bourse - Marseille

Organisateurs :



LES R2I :

VOUS SOUHAITEZ

► Nouer ou renforcer vos relations d'affaires

► Identifier de nouvelles opportunités à l’international

► Multiplier les contacts et rencontrer des donneurs d’ordres
régionaux et étrangers sur les filières industrielles clés de notre
région

► Présenter votre entreprise, votre activité, convaincre et faire
valoir vos technologies et expertises

Focus zones : 

Maghreb & Afrique

CCI International Paca et TOTAL Développement Régional proposent une 
journée pour rencontrer des donneurs d’ordres :

Secteurs ciblés : Aéronautique, 
Energies/Environnement, 
Equipement industriel…
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LES R2I :

Entreprises de biens d’équipement et de sous-traitance industriels 
positionnées sur les secteurs et/ou domaines suivants :

f Aéronautique
f Energies/environnement
f Equipement industriel
f Maintenance industrielle
f Electricité/électronique
f Services à l’industrie/bureaux d’étude/contrôle de production/   

travaux d’ingénierie…

Vous avez une offre différentiante, les compétences et les moyens 
de vous développer à l’international et de travailler pour des 
grands groupes et leurs sous-traitants.

Entreprises ciblées Programme du 
jeudi 15 décembre
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8 : 30 Accueil

9 : 00 Plénière - Développement industriel international
opportunités & enjeux 

f Relation donneurs d’ordres-fournisseurs à 
l’international, témoignages entreprises

f Focus Afrique 
f L’usine de demain

11 : 30 Speed meeting
Rencontrez d’autres PME régionales pour booster 
votre réseau professionnel

12 : 30 Cocktail déjeunatoire Networking

13 : 30 RDV individuels
Avec les donneurs d’ordres français et étrangers
présents et les PME régionales

18 : 00 Fin de la journée



LES R2I :

Plénière1 Speed 
meeting2 Cocktail 

déjeunatoire3 RDV 
individuels4

180 € TTC* pour un participant/entreprise
60 € TTC* par collaborateur supplémentaire

*Opération soutenue financièrement par Total Développement Régional et CCI International Paca  

MODALITES D’INSCRIPTION

X Remplissez et retournez le bulletin d’adhésion avec le règlement avant le 30 novembre

X Dès confirmation de votre participation, connectez-vous sur la plateforme de matching -
https://www.b2match.eu/r2i-paca - afin de remplir votre profil. Décrivez votre société, savoir-
faire, technologies, projets. Ce seront les donneurs d’ordres qui valideront les entreprises qu’ils
souhaitent rencontrer. Un seul représentant de l’entreprise pourra y participer

X Vous pourrez également effectuer des demandes de rendez-vous auprès des autres PME
inscrites à cette journée

X 2/3 jours avant l’évènement, vous recevrez votre planning personnel
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L’offre inclut :
► la participation à la plénière
► le speed meeting
► le cocktail déjeunatoire
► le programme de rendez-vous

Conditions d’éligibilité à l’appui TDR : PME ou ETI française n’étant 
pas majoritairement détenue par un grand groupe.
Le nombre de places étant limité, les inscriptions seront enregistrées 
par ordre d’arrivée et après validation par les partenaires.
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Mme/M. Prénom Nom ……………………………………………………………………………………….........................…………............

En qualité de ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...…..

Agissant pour le compte de l’entreprise……………………………………………………….……………………………………...……………………….......

E-mail…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...…………………………..

N° de Siret…………………………………………………………………………... Forme juridique…………………………………...………...………………………..

Activité……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Adresse…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………………….

Code postal……………………………………………….………………………… Ville………………………………………………………………………………………………

Tél fixe direct…………………………………………………..........…............Portable………………………………………………………………………………………… 

Site web……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………

2e participant ……………………………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………........

Fonction…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………………….

Tél fixe direct…………………………………………………..........….........   Portable…………………………………………………………………………………………

E-mail…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...………………….…………

S’inscrit(vent) aux Rencontres Industrielles Internationales du 15 décembre 2016
sous réserve de validation de votre projet

Coût subventionné : 
⃝ 180 € TTC pour le 1er participant 
⃝ 60 € TTC par collaborateur supplémentaire

⃝ Participe à la plénière
⃝ Participe au speed meeting
⃝ Participe au cocktail déjeunatoire
⃝ Participe aux rdv individuels

Je m’engage à renseigner soigneusement et dans un délai de 30 jours maximum  la plateforme pour préparer cet évènement.
Je déclare avoir pris connaissance et accepte sans réserve les conditions de participation ci-jointes ainsi  que les conditions générales de  
vente figurant au dos du présent bulletin d’adhésion.

Fait à : ________________________________________ , le ________________________________________
Signature et cachet de l’entreprise :

CCI International Paca se réserve le droit d’annuler la participation à la manifestation pour toutes raisons légitimes et en cas de force majeure.

Conformément à la loi du 6 janvier 1978 modifiée, les personnes concernées disposent d'un droit d'accès, d'information, de modification et/ou de suppression des données
auprès du Service de la CCI de région PACA au 8 rue Neuve Saint-Martin, BP 81880, 13221 Marseille cedex 01, e-mail : international@paca.cci.fr
A l'exception des données à caractère personnel nécessaires à l'organisation et l'exécution légales des actions de CCI International Paca, la CCIR s'engage à ne communiquer
aucune autre donnée sans votre consentement préalable. Si vous acceptez que d'autres données puissent être transmises et/ou échangées avec des partenaires et sous-
traitants de ces actions et missions, nous vous remercions de bien vouloir cocher la case ci-après.


A renvoyer par mail à : celine.geraci@paca.cci.fr
Transmettre l’original avec chèque par courrier 
au plus tard le 30 novembre pour programmer vos rendez-vous 

L’inscription ne sera prise en compte qu’à partir de la réception de votre règlement.
J’opte pour un règlement :

 par chèque bancaire à l'ordre de CCI de région PACA 

adressé à CCI International Paca - 8 rue Neuve Saint Martin CS 81880 - 13221 Marseille Cedex 01


 par virement bancaire  (nous contacter)

L’offre n’inclut pas : les frais de déplacement, les repas non prévus au programme
collectif, les dépenses personnelles

RENSEIGNEMENTS OBLIGATOIRES
(Tout formulaire incomplet ne pourra être pris en considération)

mailto:celine.geraci@paca.cci.fr


ARTICLE 1 - Clause générale
Les présentes conditions générales de vente sont systématiquement annexées au bulletin d’adhésion. En conséquence, la
signature du bulletin d’adhésion par le participant ou l’un de ses préposés implique l’adhésion entière et sans réserve de celui-ci à
ces conditions générales de vente, à l’exclusion de tout autre document qui ne revêt aucun caractère contractuel, tel que les
prospectus, les catalogues pouvant être émis par la CCIR. Aucune condition particulière ne peut, sauf acceptation expresse et écrite
de la CCIR, prévaloir contre les présentes conditions générales de vente. Toute condition contraire opposée par le participant sera
donc, à défaut d’acceptation expresse, inopposable à la CCI de région Paca, ci-après désignée «CCIR», quel que soit le moment où
elle aura pu être portée à sa connaissance.

ARTICLE 2 – Prestations
Les prestations payantes concernées par ces conditions générales de vente sont celles définies dans le bulletin d’inscription. Il
présente un état détaillé des prestations que la CCIR propose de réaliser.

ARTICLE 3 – Inscription
Les inscriptions ne pourront être satisfaites que si elles sont accompagnées du règlement correspondant. Aucune inscription ne
sera prise en compte sans le paiement afférent. Toute inscription ne sera définitive qu’à compter du parfait paiement soit de la
date de valeur du chèque ou du virement au crédit de la CCIR.
Aucun dossier ne sera pris en compte après la date de clôture des inscriptions.

ARTICLE 4 - Prix. Conditions de paiement
Le prix est stipulé de manière ferme et définitive sur le bulletin d’adhésion, pour un montant en euros toutes taxes comprises et
sera exigible dès la signature du bulletin d’adhésion.

ARTICLE 5 - Pénalités de retard et indemnité forfaitaire de retard
En cas de paiement qui interviendrait postérieurement à la date de règlement mentionnée sur le bulletin d’inscription, seront
exigibles, à compter du lendemain suivant cette date d'échéance :
une indemnité égale au taux d'intérêt appliqué par la BCE en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 8 points, une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40
euros conformément aux articles 8 I et 9 du décret d'application n°2013-259 en date du 29 mars 2013.

ARTICLE 6 – Annulation
6.1 Annulation par le participant
Le participant peut annuler sa participation sous certaines conditions.
- moins de 60 jours avant la manifestation : la totalité du paiement restera due à la CCIR quel que soit la cause d’annulation,
- plus de 60 jours avant la manifestation : la CCIR conservera uniquement le montant des sommes déjà engagées dans le cadre de
la mise en œuvre de la prestation.
La demande d’annulation devra faire l’objet d’une lettre envoyée en recommandé avec accusé de réception par le participant.
Seule la date de réception par la CCIR de cette demande d'annulation sera prise en considération pour le calcul des frais
éventuellement dus par le participant.
Aucun remboursement ne pourra avoir lieu en cas de réduction de la durée de la prestation du fait du participant ou en cas de non
consommation d'une prestation.

Conditions Générales de Vente

6.2 Annulation par la CCIR
La CCIR se réserve le droit d’annuler la manifestation pour toutes raisons légitimes et en cas de force majeure
La CCIR ne pourra être tenue pour responsable d'un manquement quelconque à ses obligations (au titre de la présente vente), si
un tel manquement résulte d'un cas de force majeure présentant les caractéristiques, définies par la jurisprudence, que sont
l'imprévisibilité, l'extériorité et l'irrésistibilité tel que les tremblements de terre, les grèves nationales, les retards dans les
approvisionnements, les guerres, les actes des autorités publiques, le boycott des produits français, les actes de terrorisme, toute
modification dans la réglementation internationale des produits constituant un obstacle à l’exécution des présentes conditions
générales de vente.
Ces cas de force majeure susvisés suspendent de plein droit les obligations de la CCIR relatives à ces conditions générales de
vente et la dégagent de tout dommage et de toute responsabilité pouvant en résulter à l’exposant ou aux tiers.
Lors d'un tel événement, la CCIR en informera le participant.
En tout état de cause, en cas d’annulation par la CCIR, l’ensemble des sommes versées seront restituées au participant à
l’exception des sommes engagées par la CCIR et non remboursables sans que la responsabilité de la CCIR puisse être, par ailleurs,
engagée aux fins d’obtenir quelque indemnisation que ce soit.

ARTICLE 7 – Assurance
Le participant s’engage à vérifier auprès de sa compagnie d’assurance l’étendue de sa responsabilité civile pendant la durée de la
manifestation.
Le participant devra garantir les risques découlant de sa responsabilité en matière civile générale, ainsi que les risques de
dommages matériels causés de son fait ou de celui de ses préposés.

ARTICLE 8 – Responsabilité
La CCIR décline toute responsabilité pour tout incident indépendant de sa volonté pouvant troubler le déroulement la prestation
et portant un préjudice quelconque au participant notamment en cas de vol ou de détérioration du matériel appartenant à ce
dernier.
Il est convenu entre les parties que la CCIR est soumise à une obligation de moyens à l’exclusion de toute obligation de résultats.
La responsabilité de la CCIR ne porte que sur le non-respect de ses obligations. De même, la CCIR ne pourra être tenue pour
responsable d'un préjudice financier ou commercial, ou de toute autre nature causé dans le cadre des prestations dont s’agit.

ARTICLE 9 - Confidentialité
Les études et documents remis ou envoyés par la CCIR demeurent sa propriété ; ils ne peuvent donc être communiqués à des
tiers, sous quelque motif que ce soit, par le participant.
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Conditions Générales de Vente (suite) 

ARTICLE 10 - Protection des données personnelles
Les informations que le participant communique étant indispensables pour l'établissement notamment de la facture, le
participant dispose d’un droit permanent d'accès et de rectification sur toutes les données qui le concerne et ce, conformément
aux textes européens et aux lois nationales en vigueur (notamment la loi du 6 janvier 1978). Il peut à tout moment et sur
demande modifier ces données en envoyant un courrier à l'adresse de la Direction de CCI International Paca de la CCIR ou par
mail à international@paca.cci.fr.
Le participant s’engage à fournir des informations sincères et véritables le concernant. La communication de fausses
informations est contraire aux présentes conditions générales et est constitutif d’une faute pouvant entrainer la résolution de la
vente.

ARTICLE 11 – Engagement du participant
Si l’opération bénéficie d’une aide financière publique, le participant s’engage à renseigner intégralement, et dans les délais
impartis les documents de préparation, de suivi et d’évaluation qui lui sont adressés par la CCIR. Le participant s’engage à
remettre à la CCIR sur sa demande le bilan des retombées marketing, économiques et commerciales faisant suite à sa
participation.

ARTICLE 12 – Résiliation
Le non-respect des présentes conditions générales de vente par le participant pourra entrainer la résiliation du contrat aux torts
exclusifs de ce dernier. Dans ce cas, la CCIR adressera une mise en demeure à le participant de se conformer dans un délai de 15
jours aux présentes conditions. Dans le cas où cette mise en demeure resterait sans effet après le délai imparti, la CCIR pourra
résilier le contrat aux torts exclusifs du participant. Dans le cas où le comportement fautif du participant lui aurait créé un
quelconque préjudice, la CCIR pourra engager une action en responsabilité contre celui-ci.

ARTICLE 13 – Litiges
Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution des présentes relèvera, à défaut d’accord amiable, de la compétence
exclusive des juridictions du ressort de Marseille.
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